
Abrogation pass sanitaire dans les centres
commerciaux
En raison de l'amélioration de la situation sanitaire, le Gouvernement a décidé que dans les
départements dans lesquels le taux d'incidence se situait en-dessous du seuil de 200 cas pour 100 000
habitants pendant au moins une semaine, les arrêtés imposant le pass sanitaire dans les centres
commerciaux de plus de 20 000m2 seraient abrogé. C'est le cas dans le département des Yvelines, à
compter du 8 septembre 2021. 
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https://epone.fr/sites/epone/files/document/2021-09/Arrete_abrogation_pass_sanitaire_centre_commerciaux_7_sept_2021.pdf
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